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Conflit entre locataire et sous-locataire

Par lemay, le 01/10/2023 à 15:49

Bonjour,

Je suis locataire d'un appartement meublé.
Je l'ai mis en sous-location depuis 6 mois avec accord écrit de mon propriétaire.
J'ai fais signer un contrat de sous-location à la sous-locataire qui indique une date de fin du
contrat et une période de préavis d'un mois si jamais cette personne ou moi-même désirions
mettre fin au contrat de manière anticipée.
J'ai donc voulu exercer mon droit de préavis, j'ai notifié la sous-locataire un mois à l'avance, le
7 octobre elle est donc sensé quitter les lieux.
Ce qu'elle refuse, elle argue qu'elle a signé mais qu'elle s'en fout.
Que dit la loi ?
Si jamais elle refuse de partir le 7, et refuse aussi de partir à la fin du contrat (le 23 octobre),
quels sont mes droits?
Je souhaite tout simplement récupérer mon appartement mais j'ai l'impression d'être pris en
otage.
Comment puis-je récupérer mon appartement?

Merci bien

Par Pierrepauljean, le 01/10/2023 à 15:52

bonjour

c'est le problème d'une sous location

il faudrait faire examiner ce bail par l'ADIL
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